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 La délégation, c’est aussi :
 des enquêtes de victimation et climat scolaire
 une analyse qualitative des signalements d’incidents
 un réseau national du climat scolaire : 

 création d’un site internet collaboratif pour recenser et valoriser 
 les actions des académies, des écoles, établissements et partenaires

 un accompagnement des territoires de l’éducation 
 la création et le partage d’outils
 la coordination des équipes mobiles de sécurité 
 la promotion de la médiation scolaire, notamment la médiation par les pairs

le ministre de l’éducation nationale a créé en novembre 2012, une délégation 
ministérielle en charge de la lutte et de la prévention des violences en milieu 
scolaire composée de 10 personnes et dirigée par éric Debarbieux

        mIssIONs
 aider au repérage et à l’observation

 informer par la réalisation de synthèses scientifiques

 Conseiller pour diriger l’action publique

 Former

 Fédérer et impulser des actions de prévention

 suivre et prévenir les agressions subies par les personnels
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         Axes prIOrITAIres
 l’amélioration du climat scolaire 

 le bien-être des personnels et le suivi des personnels victimes

 la relance de la campagne « agir contre le harcèlement à l’école » 

 la prévention d’urgence et de gestion de crise
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